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 Sommaire Description de l’état des arriérés 

 Action demandée Aucune 

 Documents connexes Aucun 
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CONTRIBUTIONS A UNIDROIT POUR 2014 ET LES EXERCICES FINANCIERS 

PRECEDENTS EN EURO 

RESTANT A PAYER AU 10 SEPTEMBRE 2015 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                           

1  Le montant indiqué en 2014 représente la différence résiduelle dû à la suite d’une légère 

augmentation d’unité de contribution en 2013 pour le budget 2014.  

2  Le montant dû par le Pakistan pour l’exercice financier 2013 représente la différence résiduelle 

entre les contributions dues et les paiements effectués. Depuis 2005, le Pakistan a toujours effectué des 

paiements annuels, bien que rarement équivalents au montant de sa contribution.  

3  La Roumanie a été reclassée en 2012 dans une Catégorie supérieure du tableau des 

contributions du budget d’UNIDROIT mais a payé la même contribution qu’en 2011. Le montant dû par la 

Roumanie représente la différence. Le montant indiqué en 2014 représente la différence résiduelle dû à 

la suite d’une légère augmentation d’unité de contribution en 2013 pour le budget 2014. 

 
 

 
2012 

 

 
2013 

 
2014 

 
TOTAL 

Arabie Saoudite 1   880,00 880,00 

Brésil   45.540,00 45.540,00 

Bulgarie   12.650,00 12.650,00 

Iran    20.240,00 20.240,00 

Israel   20.240,00 20.240,00 

Nigéria  12,250.00 12.650,00 24,900.00 

Pakistan 2  2.243,64 12.650,00 14.893,64 

Roumanie 3 7.350,00  640,00 7.990,00 

Serbie   12.250,00  12.250,00 

Venezuela   19.315,68 19.315,68 

Total 7.350,00 26.743,64 144,805.68 178,899.32 


